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P R É A M BU L E

L’ i n g é n i e rie publique de l’Etat a une place importante dans
l ’ i n g é n i e rie fra n ç a i s e. Elle a pu se développer en étant at t ra c t ive pour les
p e rsonnels scientifiques et techniques de haut niveau, en étant un lieu de
d é veloppement de la compétence et en s’ap p u yant sur la complémentari t é
e n t re des services pro ches du terri t o i re et des services d’études et de
re ch e rche perfo rm a n t s .

L’ avenir de “l’Equipement” est aujourd’hui objet de débat. Il est très
dépendant à long terme de la capacité des services à fa i re fonctionner les
réseaux de compétence technique malgré la re d i s t ri bution du savoir entre
les ingénieries de l’Etat, des collectivités locales et du secteur priv é .

Dans les rap p o rts aux Congrès de 1992 et 1993, deux groupes de
t ravail ont mis en évidence les conditions nécessaires à ce nouveau mode
de fonctionnement pour quat re domaines : les ouvrages d’art, le bâtiment,
les tra n s p o rts et l’eau.

Les services techniques centraux et régionaux s’adaptent aux
é volutions en cours qui restent pour l’instant progre s s ives. Si les
é volutions devenaient brutales, il n’est pas sûr qu’ils soient prêts à y fa i re
fa c e. 

La pre m i è re partie de cette commu n i c ation donnera un aperçu de la
s i t u ation des services techniques du M.E.T. T. et de ses difficultés au
n iveau du re n o u vellement du personnel. Les deuxième et troisième part i e s
p o rt e ront sur les conditions dans lesquelles le réseau technique pourra i t
accueillir de plus en plus d’I.T. P. E .

J.-F. GAUCHE,
Rapporteur

Avec la collaboration de :
Jean-Pierre CAMBILLARD

Christian BUSSIGNIES
(membres de la C.E.)

Laurent LABOURIE
(représentant à la C.A.P.)

et des correspondants C.E.T.E.

Des pro blèmes de fo n c t i o n n e m e n t
apparaissent :

— le re n o u vellement des pers o n-
nels est signalé comme la diffi-
culté principale par tous les ser-
vices,

— le manque de souplesse fi n a n-
c i è re est mis en évidence dans
c e rtains services. Le système
des A.C. C.E.T.E. (autori s a-
tions de commandes) est sou-
vent mal perçu : il conduit à des
p e rtes de commandes pour les
C . E . T.E. sur certains domaines
puisque les D. D.E. ne peuve n t
pas dépasser leur quota ou pour
d ’ a u t res activités à un frein au
dynamisme commercial du
réseau car il n’a pas à fa i re
l ’ e ffo rt de susciter la demande
puisqu’elle est ga ra n t i e. Mais
ce qui gène aussi certains ser-
vices dans leur nécessaire adap-
tation c’est le manque de marge
de manœuvre en mat i è re de
dépenses d’investissement, de
s o u s - t raitance et de moyens de
déplacement permettant en par-
ticulier de se positionner sur de
n o u veaux marchés à l’intern a-
tional,

— la commande au réseau tech-
nique reste élevée mais des dif-
ficultés ap p a raissent pour la
maintenir à un niveau sat i s fa i-
sant tant en quantité qu’en qua-
lité. Le carnet de commande
dans certains domaines d’acti-
vité  pour les collectiv i t é s
locales, le secteur para - p u bl i c
et le secteur  privé dev i e n t
moins facile à remplir en raison
de l’ap p a rition de nouve l l e s
c o n c u r rences e t de la pert e
d’influence des D.D.E. 

De nombreuses réfl exions strat é-
giques sont conduites par les serv i c e s

I. — I.T.P.E. 
en services techniques : 
un avenir a construire

Nous ap p e l l e rons “réseau des ser-
vices techniques” ou plus simplement
“réseau technique” l’ensemble des
c e n t res de re ch e rche et des serv i c e s
t e chniques centraux et régionaux du
M . E . T. T. intervenant dans les
domaines de l’Equipement.

Le tableau de la page 51 reprend la
liste des services concernés en préci-
sant le nombre d’I.T.P.E. qui s’y trou-
vent actuellement.

1. — Les évolutions actuelles 
du réseau technique

Le groupe de travail constitué en
1992 a analysé avec l’aide des cama-
rades de la section S.T.C. la situation
des Services Techniques.

Ces services adaptent leur orga n i s a-
tion pour tenir compte des évo l u t i o n s
de leur env i ronnement que provo-
quent en particulier la décentra l i s a-
tion, la construction européenne et le
d é veloppement de la concurrence sur
c e rtains créneaux occupés jusqu’alors
par l’ingénierie publ i q u e.



OCTOBRE 1994LA TRIBUNE DES TRAVAUX PUBLICS  page 46

eux-mêmes mais également par
l ’ a d m i n i s t ration centrale (D. R . A . S. T. ,
M . I . R . T., …). Elles mettent en exe rg u e
ces pro blèmes et concluent à la néces-
sité de donner des moyens en pers o n-
nel compétent au réseau tech n i q u e,
d ’ a m é l i o rer son fonctionnement et de
fa i re évoluer l’off re de pre s t at i o n s .
Elles soulignent que l’avenir est por-
teur de pers p e c t ives positives pour le
réseau technique ave c :

— les nouveaux marchés de
l’ouverture européenne

— les nouveaux champs de com-
pétence comme l’env i ro n n e-
ment, l’aménagement, l’habitat,
la sécurité…

— l ’ i n t e rm i n i s t é rialité et en part i-
culier le rap p ro chement ave c
l ’ A gri c u l t u re et l’Env i ro n n e-
ment

— les nouveaux besoins des col-
lectivités locales.

Le “débat équipement 2015” a
conduit les uns et les autres à constru i-
re des scénarios s’ap p u yant sur des
hypothèses d’évolution du rôle de
l ’ E t at qui vont de son re n fo rcement à
son re c e n t rage sur un niveau minimal
que le pro l o n gement des tendances
actuelles fait imagi n e r.

Il ap p a raît d’une part que toutes les
a n a lyses concluent que le système
f rançais est souvent plus perfo rm a n t
que celui de la plupart des autres pay s
au niveau de la qualité du résultat fi n a l
et de la maîtrise des évolutions tech-
niques, d’autre part, que dans le réseau
t e chnique une grande majorité de
l ’ e n c a d rement considère que le ch a n-
gement est aujourd’hui nécessaire
pour s’adapter au nouveau contex t e.
C e rtains mettent toujours en avant la
solution mira cle d’une tra n s fo rm at i o n
en établissement publ i c ; d’autres, à
nos yeux plus prudents, ch e rchent les
éléments d’une pro s p e c t ive qui sera i t
favo rable au réseau technique et,
même s’ils imaginent que rien n’est à
ex cl u re, ne considèrent pas que le
ch a n gement de statut est indispensabl e
pour la survie du réseau tech n i q u e.

La plupart des études montrent
que l’avenir du réseau est lié au
c o n t e nu des mesures qui sero n t
p rises pour limiter les consé-
quences du vieillissement de la
p o p u l ation des P. N. T. (qui doit
conduire au départ à la retraite de
5 0 % d’entre eux dans les dix
ans). Tout le monde cra i n t
qu’elles ne soient pas adaptées ou
i n t e rviennent trop tard ive m e n t
pour les C.E.T.E.

2. — Les I.(D.)T.P.E. 
dans le réseau technique

Les I.T. P.E. ont dans le réseau tech-
nique plusieurs types de métiers .

Le métier est ici pris dans son
a c c eption “S. N. I . T. P. E .” que nous rat-
t a chons bien sûr au célèbre rap p o rt
d ’ Y ves BRY G O : “L’ i n t e rsection d’un
domaine et d’une fo n c t i o n ” .

Il ap p a raissait en 1992 et 1993 dans
les rap p o rts au Congrès sur les réseaux
de compétence que pour les ouvrage s
d ’ a rt, le bâtiment, les tra n s p o rts et
l’eau, le réseau technique avait besoin
d ’ i n g é n i e u rs sur des fonctions de pro-
duction, d’ensemblier et de re ch e rch e -
d é ve l o p p e m e n t .

Ce qui cara c t é ri s e rait donc plutôt les
m é t i e rs du réseau technique c’est
moins la fonction exe rcée que d’être
situés sur un ou plusieurs domaines
re l at ivement étro i t s : à titre d’exe m p l e,
citons les ouvrages d’art, la sécuri t é
ro u t i è re, l’info rm atique ou des regro u-
pements comme l’info rm atique et les
o u v rages d’art ou encore l’info rm a-
tique et la sécurité ro u t i è re. Ce constat
m o n t re bien que le mot “fi l i è re” n’a
pas beaucoup d’intérêt puisque les
spécialités seront ra rement rat t a-
ch ables à une seule discipline tech-
n i q u e.

L’ I . T. P.E. en réseau technique est le
plus souvent ch a rgé d’études, chef de
p rojet ou ch e rch e u r. Il assure dans cer-
tains services des fonctions d’encadre-
ment qui restent souvent margi n a l e s ;
il peut alors être appelé “adjoint au
chef de division, ou de groupe” ou
e n c o re “chef de secteur”.

L’ I . D. T. P.E. est parfois ch a rgé d’une
mission d’ex p e rt i s e, de conseil ou de
ch e rch e u r. Il est le plus souvent re s-
p o n s able d’une division, d’un gro u p e,
d’un arrondissement, d’un lab o rat o i re.
Il encadre donc un service ayant une
mission d’étude ou de re ch e rche sur
un domaine plus ou moins large selon
le cas.

Quelques-uns tiennent des postes de
s e c r é t a i re général ou de directeur ou
des fonctions équivalentes sans lien
p a rticulier avec un domaine tech n i q u e.

Les I.(D. ) T. P.E. sont de plus en plus
n o m b reux dans le réseau tech n i q u e. Il
y en avait 316 en 1990. Il y en a env i-
ron 400 aujourd’hui. Cette tendance à
l ’ a u g m e n t ation dev rait se pours u iv re.

La loi du 13 juillet 1983 interdit de
re c ruter du personnel non titulaire. On
peut estimer qu’il y aura env i ron 400
postes de P. N. T. A dont plus de la moi-
tié sont en C.E.T.E. qui vont se libére r

uniquement par suite de départs en
re t raite dans les dix ans.

Un grande partie des missions cou-
ve rtes par ces postes vacants pourro n t
ê t re assurées par les I.T. P.E. mais le
c o n t e nu des emplois doit évoluer pour
s ’ a d apter aux spécificités du corps. Il
ne s’agit pas seulement d’une reve n d i-
c ation mais d’une des conditions de la
s u rvie du réseau.

Nous avons demandé à l’administra-
tion de fa i re une pro s p e c t ive précise
du besoin permettant de fonder une
politique d’emplois et de parc o u rs pro-
fessionnels. 

A un moment où certains ont cru
p e rc evoir un début d’érosion de la
compétence technique de l’ensembl e
de l’Equipement, l’administration a
p ris conscience des difficultés du
réseau technique et a voulu résoudre
d’un coup tous les pro blèmes. Elle a
ch e rché une solution simple et a cru
qu’il suffi rait tout simplement de
m o d i fier les règles de gestion des
I . T. P.E. C’était en 1989-1990 la créa-
tion des comités de fi l i è re, les pre-
m i e rs re c rutements sur titre d’I.T. P. E
et la création du Séniorat. Le rap p o rt
de J. - P. CA M B I L L A R D au Congr è s
de 1990 rend compte des décisions
p rises à ce moment-là.

Nos camarades du réseau tech n i q u e
c o n s i d è rent qu’ils ont des métiers
va riés au contenu part i c u l i è rement inté-
ressant. Beaucoup soulignent leur auto-
nomie et le grand intérêt des missions
d ’ a n i m ation de la communauté tech-
nique en France et à l’étra n ge r. Lors-
qu’ils sont au premier niveau ils ont
c ependant parfois l’impression surt o u t
en C.E.T.E. qu’ils ne tro u ve ront pas un
p a rc o u rs pro fessionnel leur donnant
s at i s faction dans ce type de serv i c e.

Le S. N. I . T. P. E . C . T. accord e
depuis plusieurs années beaucoup
d’importance à ce que disparaisse
cette impression quelles qu’en
soient ses causes. Il est essentiel
que les I.T. P.E. puissent tro u ve r
des parc o u rs va l o risants dans le
réseau technique.

II. — Comment relever 
le défi du renforcement 
de la compétence technique 
dans le réseau ?

L’ avenir du réseau technique et
plus part i c u l i è rement des C.E.T. E .
dépend certainement en grande partie
de la façon dont sera traité le renou-



vellement de ses personnels. C’est la
recherche d’une solution à ce problè-
me et de ce que cela signifie pour les
I . T. P.E. qui doit retenir notre at t e n-
tion.

La complémentarité de son réseau
technique et de son réseau territorial
constitue la grande force du M.E.T.T.
Cela est vrai au niveau du traitement
des affa i res mais également de la
compétence des hommes. C’est à
l’occasion du débat “Equipement
2015” que le rap p o r teur du
S. E . T.R.A. écrit à propos du réseau
des D.D.E. que ce “dernier constitue
une source de re n o u vellement des
hommes, ingénieurs et tech n i c i e n s ,
dont le savoir opérationnel complète
h a rmonieusement l’ex p e rtise accu-
mulée par la fra n ge permanente du
personnel” (du S.E.T.R.A.).

Si l’objectif du maintien vo i re du
re n fo rcement de la compétence des
s e rvices techniques est atteint nous
estimons que le bon fo n c t i o n n e m e n t
des services déconcentrés du point de
vue de la compétence technique sera
assuré par ricochet.

Nous ne tra i t e rons donc que de la
m a n i è re de résoudre le pro blème de
la compétence technique dans le
réseau technique.

Les I.T.P.E. 
spécialistes de haut niveau

G e o rges KUNTZ mettait en évi-
dence dans son rap p o rt au Congr è s
de décembre 1992 les évo l u t i o n s
dans les modalités de gestion des
I . T. P.E. dits “spécialistes de haut
niveau”.

Il nous montrait comment la C.A.P.
avait pu prendre en compte le niveau
de compétence de certains I.T. P. E .
pour décider de leur promotion au
deuxième niveau. Il expliquait quel
avait été l’apport des comités de filiè-
re.

Le réseau technique a besoin de
spécialistes de haut niveau. Les
I . T. P.E. ont les bases de fo rm at i o n
qui permettent à certains d’entre eux
de tenir ou de fa i re évoluer cert a i n s
postes vers des postes de spécialistes
de haut niveau.

Il était nécessaire d’adopter des
modalités de gestion spécifiques pour
ces I.T. P.E. qui ont une compétence
re c o n nue au niveau national vo i re
i n t e rn ational et de ce fait va l o ri s e n t
l’image du corps.

Ceux là sont très peu nombre u x :
quelques dizaines de ch e rch e u rs et

d ’ ex p e rts dans les services tech-
niques et les écoles.

D epuis 1992, le système continu e
de fonctionner et la C.A.P. reconnaît
chaque année dans une pro m o t i o n
I . D. T. P.E le haut niveau de compé-
tence de quelques camarades ap r è s
avis des comités de fi l i è re . Ces
I . D. T. P.E. restent logiquement sur le
même poste puisque c’est sur ce
poste qu’ils démontrent une compé-
tence de haut niveau. Ils peuve n t
c ependant être pro mus sur un autre
poste dans leur spécialité pourv u
qu’il s’agisse d’un poste de spécialis-
te de haut niveau. Nous ne conteste-
rons que le nom donné aux comités
de filière. Ils ont en charge d’évaluer
la qualité de productions scienti-
fiques et techniques d’ingénieurs. Le
nom qui leur conv i e n d rait est celui
de Comité Scientifique (ou Comité
Scientifique et Technique). Pour évi-
ter tout malentendu sur leur rôle nous
demandons au Directeur du Pe rs o n-
nel et des Services d’adopter ce nom
que nous retiendrons désormais dans
cette communication.

Le réseau technique 
n’a pas uniquement besoin
de spécialistes de haut niveau

Le réseau technique a surt o u t
besoin d’ingénieurs de qualité. La
première question qui se pose est de
savoir pour quels métiers ?

Refusons de commencer par
r é p o n d re à la question que cert a i n s
posent en pre m i e r : des ingénieurs ,
pour quelle gestion ?

On exe rce d’autant mieux la plu-
p a rt des métiers des services tech-
niques que l’on dispose d’un large
savoir dans le domaine.

C’est par la fo rm ation et l’ex p é-
rience que les I.T.P.E. peuvent acqué-
rir ce savoir.

Il y a donc plusieurs voies à suivre
pour fo u rnir au réseau technique les
ingénieurs qui lui sont nécessaires :

— l ’ e n ri chissement de la fo rm a-
tion,

— le renforcement de l’attractivité
des postes du réseau technique,

— la mu l t i p l i c ation des possibili-
tés d’élargissement de l’ex p é-
rience.

a) La formation
Certains ont prétendu que c’était la

fo rm ation initiale à l’E.N. T. P.E. qui
d evait donner tout leur savoir aux
I.T.P.E.

L’objectif de l’école doit être de
fo rmer des  ingénieurs cap abl e s
d ’ ap p re n d re ce dont ils ont besoin
pour l’exercice des différents métiers
qu’ils sont amenés à exercer au cours
de leur carrière.

Un ingénieur sortant de l’école a
q u a rante années d’activité pro fe s-
sionnelle devant lui. Qui peut lui
annoncer ce que sera l’activité du
réseau technique en 2035 ?

L’ingénieur diplômé de l’école
peut se fo rmer avant de pre n d re un
poste demandant un niveau part i c u-
lier de savoir dès sa prise de fo n c-
tion. Il doit pouvoir le faire au cours
d’une quatrième année d’école. Cette
voie doit perm e t t re de prépare r
quelques I.T. P.E. à tenir cert a i n s
postes part i c u l i e rs situés en serv i c e
t e chnique central mais dans l’ave n i r
é galement en C.E.T.E. Signalons au
passage qu’il ne s’agit que d’une des
raisons d’augmenter le nombre de
quatrièmes années mais d’une raison
qui dev rait part i c u l i è rement re t e n i r
l ’ attention de l’administration (nous
renvoyons au rapport de J.-P. SIMO-
NET pour y trouver les autres).

L’ingénieur entrant dans le réseau
technique doit pouvoir continuer à se
fo rmer par la fo rm ation continu e
mais également dans une fo rm at i o n
diplômante en école d’ingénieur ou à
l ’ u n ive rsité en même temps qu’il
exe rce son activité. Cette possibilité
peut aider à re n d re certains postes
plus at t ract ifs . Pour  certains , il
s ’ agi ra de finaliser par l’acquisition
du diplôme des doubles cursus com-
mencés à l’E.N. T. P. E . : citons celui
d’architecte dont le succès et l’intérêt
étaient, d’ailleurs, soulignés par le
Conseil de Pe r fectionnement et tout
p a rt i c u l i è rement son Président au
mois de juillet dernier. Pour d’autres,
il s’agira par exemple d’aller faire un
s t age dans une entrep rise privée à
l ’ i n t e rn ational dans le cadre d’un
contrat passé par le service technique
d’affectation. 

b) L’attractivité des postes
Les besoins du réseau technique en

I.T.P.E. pourraient être satisfaits si les
postes offe rts étaient suffi s a m m e n t
at t ractifs pour que des ingénieurs
aient envie d’y passer une bonne par -
tie de leur carrière.

L o rsque l’avenir du réseau tech-
nique s’inscrira dans une perspective
p o s i t ive que nous appelons de nos
vœux beaucoup de chemin sera fait.
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Par goût nat u rel, l’ingénieur sor-
tant de l’école se spécialisera i t
vo l o n t i e rs en allant dans le réseau
technique. Les difficultés viennent de
ce que l’I.T. P.E., chef de projet ou
chargé d’études, n’a actuellement pas
t o u j o u rs le sentiment d’être dans un
s e rvice technique public re c o n nu et
p ro mu par la  société. C’est sans
doute pour cette raison qu’un inve s-
tissement personnel d’une durée plus
longue qu’en service déconcentré est
n é c e s s a i re pour re n d re les postes
va l o risants pour l’individu. Il en
résulte un manque d’at t ra c t ivité des
postes aux conséquences graves pour
le réseau technique.

Le contenu des postes de pre m i e r
n iveau doit être enri chi en tenant
compte des pers p e c t ives de re m p l a-
cement des P.N.T. A.

Par ailleurs, nous constatons au
n iveau des C.A.P. que des affe c t a-
tions d’I.D.T.P.E. sont proposées sur
des postes qui pourraient être tenu s
par des I.T. P.E. Nous demandons à
l’administration de préciser le conte-
nu type des postes du réseau tech-
nique afin de nous perm e t t re
d ’ é m e t t re un avis sur le grade de
ceux qui doivent y être affectés.

Il est certainement possible de
créer quelques nouveaux postes de
deuxième niveau dans certains ser-
vices techniques, mais il est tout
aussi important de créer de nouveaux
postes va l o risants pour les pre m i e rs
n iveaux afin d’inciter les I.T. P.E. à
rejoindre le réseau technique.

Dans certains services tech n i q u e s
dont le S.E.T.R.A., l’administration a
p ris conscience de la nécessité de
re n d re les postes plus at t ractifs et a
e n gagé des réfl exions dans ce sens.
Nous nous en félicitons et souhaitons
que les I.T. P.E. y participent active-
ment.

c) Des possibilités d’élargissement 
de l’expérience

Les P. N. T. ont progressé sur des
domaines étroits en restant long-
temps sur le même poste. Ils ont pu
ainsi acquérir une compétence part i-
c u l i è re sur un domaine que parfo i s
eux seuls détiennent. 

Cette méthode d’acquisition de la
compétence ne nous paraît pas
at t rayante pour les I.T. P.E. et d’un
intérêt limité pour l’administrat i o n
car elle constitue en particulier un
f rein au dynamisme des serv i c e s .
Elle peut cependant être réservée à
quelques cas particuliers.

Il faut que les I.T.P.E. qui sont atti-
rés par une spécialisation sachent que
l’administration soutiendra toutes les
i n i t i at ives permettant d’élargir leur
expérience par des mobilités au sein
du réseau tech n i q u e, en serv i c e s
déconcentrés pour une courte période
mais également par un passage à
l’essaimage.

III. — Quelle gestion pour
l’I.T.P.E. qui reste longtemps 
en réseau technique ?

Au lieu de commencer par enrichir
les métiers  et de se  donner des
moyens pour former si nécessaire des
I . T. P.E. à certains métiers part i c u-
liers, l’administration a cherché à uti-
liser la gest ion pour at t i rer les
I.T.P.E. dans le réseau technique.

Elle a voulu créer de nouve a u x
n iveaux de promotions ou “des
c a rottes” sans que cela ne lui coûte
trop cher, puis donner des recettes de
p romotion pour une carr i è re en
réseau technique en essayant d’intro-
duire la filiérisation des I.T.P.E.

Le S. N. I . T. P. E . C . T. a veillé à ce
que les I.T.P.E. ne soient pas bernés.

Les I.T.P.E. doivent en premier lieu
garder leur liberté. Il n’est pas ques-
tion de les enfe rmer dans un curs u s
modélisé qui laisse croire que la ges-
tion des hommes peut se mettre en
équations.

Il n’y a pas plus de recettes pour
ê t re re c o n nu en Réseau Te ch n i q u e
qu’en service déconcentré si ce n’est
de démontrer ses capacités au cours
d’une carrière graduée.

Les I.T.P.E. qui choisissent pendant
une partie de leur carrière de se spé-
cialiser en allant dans le réseau tech-
nique doivent être sûrs que leur espé-
rance de promotion n’est pas réduite
par ce seul choix. C’est la seule
ga rantie à donner. La gestion doit
accompagner la politique relative aux
m é t i e rs que nous venons de décri re
mais ne peut pas être un élément
d’attractivité : l’administration n’en a
pas les moyens. Les I.T. P.E. du
réseau technique doivent rester par
ailleurs responsables de leur carrière.

Il serait dange reux de leur fa i re
c ro i re qu’ils peuvent passer ave c
l ’ a d m i n i s t ration un contrat qui leur
d o n n e rait droit à une promotion en
é ch a n ge d’un asservissement à des

règles. Qui croirait que l’administra-
tion peut pre n d re de tels engage-
m e n t s ?… sans être amenée à ch a n-
ger les règles  lorsque cela
l ’ a rra n ge ra… pour passer l’obstacl e
budgétaire par exemple…

Le “cursus spécialisé” : 
un parcours en réseau 
technique

C e rta ins  I.T. P.E. exe rcent des
m é t i e rs où la poly valence tech n i q u e
est nécessaire. Ils prennent des fonc-
tions en dehors du réseau tech n i q u e
ou n’y font que de brefs passages. On
les appelle souvent des généralistes ;
on pourrait dire des ingénieurs poly-
valents qui sont dans un “cursus de
g é n é raliste”. Ils peuvent avoir tenu
p l u s i e u rs postes dans le même
domaine technique et être deve nu s
des ingénieurs généralistes confirmés
dans un domaine.

Les ingénieurs en activité dans le
réseau technique sont au pre m i e r
niveau dans deux sortes de parcours :

— les uns sont dans un “cursus de
g é n é raliste” passé majori t a i re-
ment en dehors du réseau tech-
nique ; ils viennent faire un ou
deux postes dans le réseau
technique sur un domaine tech-
nique avec ou sans fo n c t i o n
d’encadrement,

— les autres sont des ingénieurs
qui ont passé majori t a i re m e n t
leur carri è re dans le  réseau
t e chnique en restant sur  un
domaine tech n i q u e. Nous
d i rons qu’ils se sont inscri t s
dans un “cursus spécialisé”.

Les pre m i e rs dev raient être plus
n o m b reux qu’actuellement car ils
c o n t ri buent au bon fo n c t i o n n e m e n t
du réseau de compétence comme
cela était souligné dans les rap p o rt s
des années passées. Leur gestion est
celle des I.T.P.E. des services décon-
centrés décrite dans le rap p o rt de
Georges KUNTZ de décembre 1992.
Au moment de l’examen des pro p o-
s itions de promotion au gra d e
d ’ I . D. T. P.E. leur compétence tech-
nique sera un des éléments pris en
compte comme pour tous les I.T.P.E.
dans les avis du chef de service et de
l’inspecteur général terri t o rial pour
évaluer leur aptitude à tenir des fonc-
tions de deuxième niveau.

Les deuxièmes doivent être de plus
en plus nombreux pour que le problè-
me posé par le départ des P.N.T. soit
résolu.
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La simple lecture de ces définitions
m o n t re que les I.T. P.E. peuvent en
cours de carrière modifier le choix du
cursus dans lequel ils s’inscrivent.

Quels principes particuliers
pour la gestion de l’I.T.P.E.
en “cursus spécialisé” ?

Les ingénieurs dans ce cursus au
p remier niveau savent que tous ne
p o u rront pas accéder au div i s i o n n a-
riat. Ce qu’ils souhaitent à juste titre,
c’est la prise en compte de leur com-
pétence technique au moment de
l ’ é va l u ation de leur capacité à tenir
des fonctions de deuxième niveau.

Nous avons vu que, parmi eux,
ceux qui sont deve nus des spécia-
listes de haut niveau bénéficient déjà
de promotions décidées après évalua-
tion de leur production par les Comi-
tés Scientifiques.

Tous ont une première occasion de
fa i re évaluer la qualité de leurs pro-
ductions scientifiques et tech n i q u e s
lorsqu’ils sont proposés au Séniorat.

Le Séniorat c’est la reconnaissance
par un Comité scientifique que les
p roductions scientifiques et tech-
niques d’un ingénieur du réseau tech-
nique ont atteint un certain niveau.

Il faut que l’I.T.P.E qui s’est inscrit
dans un parcours spécialisé en réseau
technique ait la possibilité au bout de
sept à huit ans de savoir si sa compé-
tence technique est un élément qui
p o u rra avoir une place import a n t e
dans son évaluation.

Le Séniorat doit servir à cela mais
ne doit pas être “une carotte” à la dis-
position des chefs de service.

L’ingénieur sortant de l’école,
d é s i reux d’ap p ro fondir un domaine
t e chnique n’aura pas été attiré dans
une carri è re en impasse si on lui
donne ce type d’info rm ation en fi n
de deuxième poste.

La promotion I.D. T. P.E. de ceux
qui n’ont pas été seniors ne pourra
s ’ e n t e n d re que dans le cadre d’un
p a rc o u rs d’ingénieur en “curs u s
g é n é raliste”. Celui qui est en réseau
technique et ne parvient pas à obtenir
le Séniorat saura donc que lors q u e
son dossier sera comparé à celui des
a u t res il fa u d ra qu’il montre des
s i t u ations de réussites dans un “cur-
sus de généraliste”. A lui d’en tire r
d’éventuelles conclusions.

C’est dans le réseau technique que
se pose le pro blème du maintien de
la compétence tech n i q u e. C’est éga-
lement là qu’il est possible de déve-

lopper des compétences tech n i q u e s
de niveau supérieur. C’est donc bien
là que l’acquisition du Séniorat a
toute sa signification.

Mais, comme cela a été dit, la
compétence s’acquier t aussi par
l’expérience. Il peut y avoir un inté-
rêt à ce que ingénieur sénior pre n n e
un poste particulier dans son domai-
ne technique en Service déconcentré.
Il faudra donc, si ce choix est compa-
t i ble avec un cursus spécialisé, que
l ’ I . T. P.E., bien qu’il perde son titre
de sénior momentanément, puisse
faire évaluer ses productions scienti-
fiques et techniques au moment
d’une éventuelle proposition au divi-
s i o n n a ri at si elle intervient dans un
délai de 3 à 5 ans. L’ a d m i n i s t rat i o n
connaît par exemple l’intérêt qu’elle
t ro u ve à fa i re surveiller ou aider à
s u rveiller la construction de gra n d s
ouvrages par des ingénieurs qui sont
dans un “cursus spécialisé” dep u i s
une dizaine d’années.

Le divisionnariat pour l’ingénieur
très confirmé dans une spécialité

L’ingénieur sénior peut, bien sûr,
ê t re pro mu I.D. T. P.E. sans être spé-
cialiste de haut niveau. Ses fonctions
au deuxième niveau comme pour
l’I.D.T.P.E. sur un parcours de géné-
raliste pourront alors être de deux
types :

— celle d’un I.D.T.P.E. en service
technique dont nous avons pré-
cédemment parlé, d’encadre-
ment d’un service ayant une
m i s s i o n  d ’ é t u d e  o u  d e
recherche sur un domaine,

— celle d’un I.D. T. P.E. ayant une
fonction de deuxième nive a u
d’ingénieur polyvalent.

Il cherchera son poste, s’il ne part
pas à l’essaimage, sur la liste com-
mune des postes de deuxième niveau
de fonction. On dira qu’il est promu
en tant qu’ingénieur très confi rm é
dans une spécialité. Il aura peut-être
un ava n t age sur l’ingénieur poly va-
lent lorsqu’il sera classé par le ch e f
de service à l’arrivée si il fait acte de
c a n d i d at u re sur un poste en réseau
technique dans son domaine. Mais il
n’aura aucune priorité acquise.

Ayant donc accès à tous les postes
de deuxième niveau (sauf de spécia-
liste de haut niveau) la seule connais-
sance de la qualité des pro d u c t i o n s
s c i e n t i fiques et techniques de cet
ingénieur sénior ne pourra pas être
s u ffisante pour comparer son ap t i t u-
de à tenir des fonctions de deuxième
niveau avec celles des autres I.T.P.E.

Il n’est donc pas surprenant que la
C.A.P. au moment d’établir le tableau
d ’ avancement, comme elle le fa i t
pour les ingénieurs sur un parc o u rs
de généra l i s t e, donne une place
i m p o rtante à d’autres points d’éva-
luation.

En somme, il faut que l’ingénieur
senior puisse enrichir son dossier en
faisant prendre en compte sa compé-
tence technique par une évaluation de
ses productions scientifiques et tech-
niques par les Comités Scientifi q u e s
à ce moment là. Mais s’il veut obte-
nir une promotion et s’il ne peut faire
é voluer son poste ve rs un poste de
spécialiste de haut niveau il dev ra
aussi avoir fait la preuve de ses capa-
cités d’encadrement, d’orga n i s at i o n ,
d’adaptation etc…

A lui de voir comment ; c’est une
l i b e rté bien précieuse aux I.T. P. E .
que de choisir leurs parcours.

Davantage d’informations 
et de conseils

Le rôle de l’administration doit
être d’informer sur les parcours pos-
s i bles. Nous lui demandons de don-
ner des illustrations de ce que peu-
vent être des “cursus spécialisés”
selon le domaine technique et d’éva-
luer plus précisément les besoins.

Elle doit, d’autre part, donner des
re n d e z - vous en cours de carri è re
pour fournir des éléments permettant
de faire des choix. Le Séniorat est un
moment important pour cela.
L’ I . T. P.E. peut choisir ce moment
pour se rapprocher du chargé de mis-
sion de la D.P.S. et de nos représen-
tants à la C.A.P. pour demander
conseil.

L’ingénieur des T. P.E. est ensuite
seul maître de ses décisions.

Les Comités Scientifiques ont pour
mission de donner à l’administration
les moyens de conseiller. Nous avons
vu qu’ils devaient le faire en évaluant
le niveau de la production scienti-
fique et technique des ingénieurs en
c u rsus spécialisé au moment de
l ’ examen des propositions au Sénio-
rat et au Divisionnariat.

Ils doivent le faire également :
— en faisant des études pro s p e c-

tives sur les emplois et métiers
de leur domaine,

— en donnant des informations au
Chargé de Mission sur les pos-
sibilités de parc o u rs gra d u é s
pour lui permettre de jouer son
rôle de conseiller.
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L’ingénieur recruté sur titre
Dans son rap p o rt de nove m b re

1992, Georges KUNTZ nous rap p e-
lait les principes qui ont justifié le
re c rutement sur titre d’ingénieurs
T. P.E. autorisé pour une péri o d e
expérimentale de cinq ans par décret
du 22 décembre 1989. Au terme de
cette période, au moment où l’admi-
nistration s’apprête à rendre définiti-
ve cette possibilité de re c ru t e m e n t
dans le cadre de notre réforme statu-
t a i re, nous pouvons fa i re un rap i d e
bilan.

Les cinq re c rutements ont conduit
à ce qu’en 1994 on compte 63
I.T.P.E. recrutés sur titre dans les ser-
vices.

Ce nouveau type de re c ru t e m e n t
doit être destiné à permettre de main-
tenir la compétence du réseau tech-
nique dans des disciplines scienti-
fiques ou techniques qui sort e n t
complètement du domaine de forma-
tion de l’E.N.T.P.E.

Il doit être destiné à fo u rnir au
réseau technique des ingénieurs qui
démarrent leur carrière dans un “cur-
sus spécialisé” dans ces domaines
scientifiques et techniques.

Le mode de re c rutement ne peut
s’accommoder d’une gestion prévi-
sionnelle des emplois ap p rox i m at ive
puisque l’ingénieur doit commencer
sa carrière sur un poste dans sa spé-
cialité.

Il y a d’autre part trop de cas où
nous constatons que les postes occu-
pés par les ingénieurs re c rutés sur
t i t re pourraient être tenus par des
I . T. P.E. issus du concours ex t e rne et
i n s c rits dans un parc o u rs de généra-
liste. Il y a également des postes qui
pourraient revenir à des I.T.P.E. ayant
s u ivi une quat r ième année à
l’E.N.T.P.E. ou une formation spécia-
lisée à leur prise de fonction dans le
réseau technique.

Nous demandons à la Direction du
Personnel et des Services :

— de revoir la liste des spécialités
pour que les ingénieurs recrutés
soient spécialisés dans des dis-
ciplines qui ne peuvent être
enseignées à l’E.N. T. P.E. La
chimie et la mécanique indus-
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La nécessité de renouveler les ingénieurs qui détiennent la compé-
tence dans le réseau technique est une opportunité que les I.T.P.E. sou-
haitent saisir. Ils le feront de façon satisfaisante si la D.P.S. n’essaie pas
de calquer la gestion des I.T.P.E. sur celle des P.N.T.A. dont ils repren-
nent les fonctions mais prend en compte les particularités du corps. Il y
a plusieurs années que nous lui demandons de cl a ri fier son discours .
Nous avons rappelé les diff é rentes études que nous lui demandons de
produire.

Nous pensons que la circ u l a i re de février 1987 sur la gestion du
corps doit être réécrite en partie en y faisant apparaître les principes de
gestion des I.T. P.E. qui s’inscrivent dans un “cursus spécialisé”. Il
conviendra d’y faire figurer la place du séniorat comme moyen d’infor-
mer l’ingénieur en réseau technique sur l’évaluation de ses productions
scientifiques et techniques. Il faudra y trouver les conditions de la prise
en compte par la C.A.P. de l’évaluation des productions scientifiques et
t e chniques des ingénieurs Séniors par les Comités Scientifiques au
moment des propositions d’accès au divisionnariat, que l’ingénieur soit
évalué en tant que “spécialistes de haut niveau” ou en tant que “très
confirmés dans une spécialité”. Il faudra qu’y soit bien sûr rappelée la
mission de conseil dévolue en pro p re aux Chargés de Mission de la
D.P.S.

Ces clarifications montreront aux I.T.P.E. qu’ils peuvent aller dans
le réseau tech n i q u e. Elles leur perm e t t ront de compre n d re comment
sont faites les sélections imposées par les pyramidages au moment des
p romotions. Elles fe ront ap p a ra î t re la liberté de choix à laquelle ils
tiennent tant.

t rielle sont deux exemples de
domaines disjoints de ceux que
l’on tro u ve dans l’enseigne-
ment de l’E.N.T.P.E. La géolo-
gie et la biotech n o l ogie sont
des domaines où toute idée de
quatrième année d’école devrait
être encouragée,

— a n a lyser le besoin d’ingénieri e
dans chaque spécialité sur le
m oyen term e. Il ne serait pas
a c c ep t able qu’au seul vu de
l’expression des besoins formu-
lés par un chef de serv i c e, on
é t ablisse la liste des postes de
recrutés sur titres. L’attractivité
du réseau passe là encore par
une indispensable rigueur et
cl a ri fi c ation à laquelle l’admi-
nistration est tenue.

La question de la carrière des ingé-
nieurs ainsi recrutés se pose.

Il n’y a pas lieu de distinguer les
p e rs p e c t ives qui leur sont offe rtes de
celles des ingénieurs qui se sont ins-
c rits dans un “cursus spécialisé” du
réseau tech n i q u e. Tous ont besoin
d’un re n d e z - vous au bout  de
quelques années d’activité. 

Ce sera donc au moment des pro-
positions au Séniorat. Plus tard, ou
bien ils re s t e ront dans un “curs u s
spécialisé” et certains pourront accé-
der au div i s i o n n a ri at selon les pri n-
cipes de gestion ap p l i c ables aux
I . T. P.E. de ce cursus. Ou bien, pour
d ive rses ra i s o n s : manque de possibi-
lités de progression dans la spéciali-
té, goût personnel, capacités d’enca-
d rement et  d’adap t at i o n
re m a rquées,… ils  ch o i s i ront  de
s ’ i n s c ri re dans un parc o u rs de géné-
ra l i s t e.



1) Les parcours des I.T.P.E.

Le parcours ou “cursus” spécialisé :

C’est le parcours de l’I.T.P.E. qui passe la
m a j o rité de sa carrière dans le réseau
technique en restant sur le même domai-
ne technique. Il n’y a que cette condition à
remplir pour que son parcours puisse être
considéré comme étant de type spéciali-
sé.

Le parcours ou “cursus” généraliste :

Tous les autres parcours sont considérés
comme étant des parcours de type géné-
raliste.

Il apparaît donc bien à la lecture de ces
deux définitions que c’est l’I.T. P.E. qui
prend la décision d’être dans tel ou tel
type de cursus. Il peut changer de cursus
à tout moment de sa carrière.

2) Les types de promotions I.D.T.P.E.

Les inscriptions au tableau d’avancement
c o n c e rnent des I.T. P.E. dans les deux
types de cursus :

• Ceux qui sont dans le cursus “généralis-
te” ont au moment de leur promotion le
profil d’ingénieur généraliste.

L’ingénieur généraliste : c’est le profil
d’un ingénieur qui, dans son “cursus
g é n é raliste”, a accumulé des compé-
tences sur plusieurs domaines. L’ingénieur
généraliste peut être plus ou moins confir-
mé dans un domaine technique part i c u-
lier.

• Ceux qui sont dans un cursus “spéciali-
sé” ont deux sortes de profils :

Le spécialiste (et le ch e rcheur) de
haut niveau : c’est le profil d’un ingé-

nieur qui possède un niveau de compé-
tence élevé dans un domaine scientifique
ou technique souvent étroit, que peu
d’ingénieurs maîtri s e n t . Il est reconnu
pour sa compétence à une large échelle
g é o graphique : nationale, voire intern a-
t i o n a l e. Il occupe au moment de sa pro-
motion un poste qui peut être confié à un
I . D. T. P. E .

L’ingénieur très confirmé dans une
spécialité : c’est le profil d’un ingénieur
dont le niveau des productions scienti-
fiques ou techniques a été une première
fois reconnu au moment de sa nomina-
tion “senior” et une deuxième fois lors de
sa proposition au tableau. Il a pu égale-
ment montrer son aptitude à tenir des
fonctions de deuxième nive a u .
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Les Ingénieurs des Travaux Publics de l’Etat dans les Services Techniques

Glossaire

Effectif N b r e N b r e To t a l
du serv i c e I . T. P. E . I . D . T. P. E . I . T. P. E .

+ I.D.T. P. E .

C. E . T. E . M é d i t e r ra n é e 5 9 7 2 3 1 0 3 3

C. E . T.E.Nord - Picardie 4 0 9 1 4 6 2 0

C. E . T.E. du Sud-Ouest 4 9 6 2 0 7 2 7

C. E . T.E. de Lyo n 7 2 3 2 7 9 3 6

C. E . T.E. Normandie - Centre 5 7 3 1 9 5 2 4

C. E . T.E. de l’Ouest 4 6 2 1 7 7 2 4

C. E . T.E. de l’Est 4 2 2 2 3 6 2 9

L a b o ratoire de l’Est Pa ri s i e n 1 7 2 7 1 8

L a b o ratoire de l’Ouest Pa ri s i e n 1 5 9 3 1 4

Centre d’Etudes des Tra n s p o rts Urbains 7 3 1 1 6 1 7

Centre d’Etude des Tu n n e l s 9 4 5 1 6

L a b o ratoire des Ponts et Chaussées 5 8 3 3 4 5 3 9

S e rvice Technique Central des Po rts Maritimes et Voies Nav i g a bl e s 5 5 1 2 1 1 3

S e rvice d’Etudes Techniques des Routes et Au t o r o u t e s 3 7 8 4 2 1 4 5 6

Sce Technique de la Navigation Maritime et des Transmissions de l’Equipement 2 2 9 8 5 1 3

S e rvice Technique des Bases Aéri e n n e s 2 8 0 2 4 3 2 7

S e rvice Technique des Remontées Mécaniques 2 4 7 3 1 0

S e rvice d’Etudes et d’Aménagement To u ristique de la Montagne 3 4 4 3 7

Institut National de Recherche sur les Tra n s p o rts et leur Sécuri t é 3 8 0 5 1 6

Total (chiffres au 1-1-1994) 6 . 1 4 3 3 0 5 9 4 3 9 9

Centre d’Etudes Réseaux Tra n s p o rts Urbanisme et Constructions Publiques (chiffres au 1-07-1994) 1 1 1 2 1 1 2 3 3


